
« Œil  pour  œil,  dent  pour dent »… c’est  la
devise de Tsahal.  Mais depuis un mois qu’une guerre
ravage la bande de Gaza, Israël semble avoir adopté
une devise moins biblique : « Pour une dent,  toute la
gueule. »

Une guerre  ensanglante  le  territoire  palesti-
nien.  Une guerre ?  Non, car les forces en présence
sont disproportionnées.  Nous avons d’une part une
armée utilisant  missiles,  hélicoptères  de combat  et
chars lourds et, d’autre part, quelques milliers de mi-
liciens du Hamas faiblement armés.  Au milieu des
combattants errent une population abandonnée, prin-
cipale victime des combats.  Un millier de morts –
dont de nombreux enfants – gisent dans les ruines de
Gaza.  C’est contre une population entière, contre un
peuple, que Tsahal mène ses opérations.

D’aucuns répliqueront que le Hamas est une
organisation terroriste.  Qu’il tire des roquettes sur le
sol israélien.   Le Hamas est un parti  politique qui,
lors  des  élections  législatives  de 2006,  a  remporté
une victoire historique.   La  Norvège,  la Russie,  le
Brésil ne considèrent pas cette organisation comme
« terroriste ».  Et je rappellerai à mes honorables col-
lègues que le Hamas fut encouragé et financé à ses
débuts (en 1987) par l’Etat d’Israël, soucieux de mi-
ner l’influence de Yasser Arafat et du Fatah.

Quant aux fameuses roquettes – dont je con-
damne le  tir  –,  elles  n’ont  fait  qu’un  nombre très
limité de victimes sur le sol israélien.  Alors qu’en
Israël,  depuis  des années, des Palestiniens meurent
chaque  semaine  sous  les  coups  de  policiers  et  de
militaires.  Les tirs de roquettes ne justifie en rien ni
le « nettoyage » de Gaza, ni l’utilisation par l’entité
sioniste de munitions contenant du phosphore blanc !

Le lundi 12 janvier 2009, alors que commen-
çait  la  troisième semaine de l’offensive israélienne
contre  Gaza,  le  Conseil  des  droits  de l’homme de
l’O.N.U.,  réuni  à  Genève,  adoptait  une  résolution
condamnant cette opération militaire.

Le Conseil  dénonçait également « des viola-
tions massives des droits de l’homme » dans l’étroite
bande côtière.

Les partisans d’Israël répondront qu’il ne peut
être question de critiquer « la seule véritable démo-
cratie du Proche-Orient ».  Surtout à la veille d’élec-
tions anticipées, fixées au 10 février prochain.

Mais je lis dans le quotidien  Métro (daté du
13 janvier) que « les responsables en charge de l’or-
ganisation desdites élections ont  interdit  aux  partis
politiques  arabes  de se présenter  lors  du  scrutin ».
Pour  museler  la  liberté  d’expression,  voilà  qui  est
plus fort  encore que le « cordon sanitaire » mis en
place dans notre pays par d’autres prétendus démo-
crates !

La Belgique doit contraindre l’Etat d’Israël à
respecter les droits de l’homme.

Je demande que la Belgique suspende tempo-
rairement  ses  livraisons  d’armes  et  ses  relations
diplomatiques avec Israël,  jusqu’au jour où revien-
dront la paix et la sécurité dans la bande de Gaza.
Israël  doit  négocier  avec  toutes  les  composantes
palestiniennes.  Et non employer la force brutale !

Concernant la proposition de résolution de ce
jour,  je  m’abstiendrai,  bien  qu’étant  d’accord  sur
l’essentiel.  Je m’abstiendrai, car je refuse d’avaliser
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le  sixième point  de la  demande  au  Gouvernement
fédéral.  Il n’est pas question, pour le Front National,
d’envoyer des soldats européens à Gaza.  Mettre sur
pied une force internationale de paix, avec participa-

tion de l’UE, exposerait nos militaires, pris au piège
entre le fanatisme islamiste et les méthodes inhumai-
nes des Israéliens.

Intervention de Patrick Cocriamont lors du débat en séance
plénière – Chambre des Représentants, 15 janvier 2008.

Depuis la mi-janvier, on a en appris de belles
à propos d’Anne-Marie Lizin, sénatrice et bourgmes-
tre socialiste de Huy.

Chacun se souvient  de ses interventions in-
congrues dans le cours de la Justice.   Mais  Dame
Lizin ne se contente pas de bousculer Thémis pour
satisfaire l’une ou l’autre de ses amies.  Ce qui, au-
jourd’hui, laisse pantois, ce sont ses dépenses hors du
commun… au moyen de la carte de crédit du Centre
Hospitalier Régional de Huy (CHEH), dont elle était
présidente.  En quoi un tel organisme est-il tenu d’as-
surer les voyages privés et les menus plaisirs de notre
chère Anne-Marie ?  Voilà ce qu’il faudra découvrir.
Le montant des dépenses est effarant et va crescendo
d’année en année.  Epinglons-en l’une ou l’autre au
hasard :

- en 1998, 114 220 FB (2 832 euros) de frais
de voyages (Paris en janvier,  Barcelone en février,
Genève par trois fois) ; retraits d’argent à Genève (à
7 reprises, pour 33 629 FB).  Aucune trace d’appro-
bation de ces dépenses par le Conseil d’administra-
tion ou par la conseil de gestion du CHRH !

- en 1999, 478 736 FB (12 068 euros) pour 23
voyages – dont un seul a pu être justifié ; des retraits

d’argent sans le moindre justificatif (15 842 FB en 3
fois, à Genève – 10 785 FB à Vienne – 6 787 à Lon-
dres).

- en 2000, 608 720 FB (15 093 euros) pour 17
voyages dont un seul, en avril, est justifié.

-  d’octobre  2001 à  mars 2002,  n’étant  plus
présidente,  Anne-Marie  n’en  continue pas  moins à
utiliser « sa » carte de crédit : notes de restaurant et
d’hôtel pour 4 056 euros !  (Source : La Libre Belgi-
que du 14 janvier).

« Et s’il n’y avait pas que les cartes Visa ? »
s’interroge  Le Soir du  23 janvier.   On parle  aussi
d’abus de factures GSM (la bourgmestre se serait fait
rembourser les mêmes frais téléphoniques par diffé-
rentes institutions) et d’usage excessif des cartes es-
sence de l’institution.

Toute cette boue remuée, tous ces soupçons
ont amené le PS à sanctionner Lizin ce 27 janvier.  Le
président  du  PS  a  décidé  de  suspendre  la  bourg-
mestre de Huy jusqu’à ce qu’elle se décide à répon-
dre  aux  accusations  dont  elle  est  l’objet.   Elio  Di
Rupo justifie sa décision en ces termes : « L’ampleur
et la nature de ces dépenses ne coïncident pas avec la
rigueur que l’on est en droit d’attendre d’un respon-
sable d’un hôpital ».

Mais  l’exclusion  temporaire de Dame Lizin
de son parti ne met pas un point final à ses déboires.
Métro, dans son édition du 28 janvier, annonce l’ou-
verture  d’une procédure  disciplinaire  lancée par  le
gouvernement wallon.

Quant au litige qui oppose la mandataire à la
RTBF (portant sur l’existence ou non d’un faux civil
dans le chef de la chaîne publique), il  sera tranché
prochainement par le Tribunal de Première Instance
de Bruxelles.  Affaires à suivre…

Georges Duterme.
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Le  nombre  exponentiel  d’individus  désirant
acquérir la nationalité belge (2 312 pour le seul mois
de décembre 2008) souligne la facilité d’une telle dé-
marche : il est parfois plus aisé de « devenir belge »
que d’ouvrir un compte en banque !  Ainsi, il arrive
même que certains demandeurs hors la loi obtiennent
la naturalisation.

Les membres de la commission du Parlement
chargés de vérifier le bien-fondé des demandes intro-
duites  par  les  futurs  Belges  accomplissent  leurs
enquêtes de façon routinière.  Un seul d’entre eux, le
député Hagen Goyvaerts (Vlaams Belang),  effectue
sérieusement  son  travail,  vérifiant  certificats  de
bonne vie et mœurs, durée légale de résidence, certi-
ficats ad hoc, etc.

Il  nous livre ce mois un graphique éloquent.
Nous y découvrons que des personnes de 106 natio-
nalités différentes veulent devenir Belges.  16% de
ces  demandeurs  sont  originaires  du  Maroc ;  9,7%
nous  viennent  de  la  Fédération  de  Russie  (notons
qu’il y a parmi ces derniers une écrasante majorité de
Tchétchènes) ; 8,3% sont Congolais.

Le député Goyvaerts dénonce le manque de
sérieux de ses collègues.  Hélas, rien ne changera, car
cet homme courageux est membre d’une opposition
honnie par ses pairs.  Pairs qui n’ont de cesse de bra-
der notre nationalité, notre culture et nos valeurs.

Augmenter le nombre de Belges, c’est cacher
au peuple l’étendue de la dénatalité, c’est faire dimi-
nuer les statistiques de l’immigration et, ainsi, empê-
cher les  seuls  véritables défenseurs de nos popula-
tions – FN en Wallonie et VB en Flandre – de pro-
gresser électoralement.

www.fn-cocriamont.be                 Patrick Cocriamont.

Lorsque,  le 10 février  2007, Barack Hussein Obama
annonça sa candidature à l’investiture démocrate pour la prési-
dence des Etats-Unis,  un vent de folie souffla sur les médias
internationaux.

Pour  la  première  fois  dans l’histoire  de  l’hyperpuis-
sance, un Afro-Américain avait une chance réelle d’accéder au
pouvoir suprême.  La fabrication de l’enthousiasme médiatique
autour de la personne de Barack Hussein mérite réflexion.  Cer-
tes,  son  prédécesseur,  le  calamiteux  George  W.  Bush,  avait
éveillé  au sein de l’électorat  américain un immense désir  de
changement ;  certes les guerres d’Irak et d’Afghanistan, ainsi

que la crise financière naissante,  accentuaient l’inquiétude de
bon nombre de citoyens.

A cela, il  faut joindre la jeunesse et le réel charisme
d’Obama,  présenté  dans  les  medias  comme une  star  people.
Mais le véritable motif de l’engouement des journaux, radios et
télévisions tient en un seul mot : Obama est Noir !  Nous ver-
rons plus loin ce qu’il faut en penser.  Pour l’instant, bornons-
nous à constater que nos medias reconnaissent un fait qu’ils fei-
gnaient de nier : l’existence des races humaines !

Qui est donc « Mister Obama »,
44e président des Etats-Unis d’Amérique ?

Barack Obama est né à Honolulu (Hawaï), le
4 août 1961.  Sa mère, Stanley Ann Dunham, anthro-
pologue, décédée en 1995, était blanche.  Son père,
Barack Obama, est un Kenyan de l’ethnie Luo, édu-
qué dans la religion musulmane.  Les parents du futur
président se marient en 1961.  En août 1963, son père
entre à l’Université de Harvard.  Incapable de subve-
nir aux besoins de sa famille, il part seul pour le Mas-
sachusetts.  Diplômé en économie en 1965, il repar-
tira pour le Kenya.  Conseiller du président Kenyatta,
il entre en dissidence.  Limogé, il sombrera dans la
misère et l’alcoolisme avant de se tuer dans un acci-
dent d’automobile en 1982.  Sa mère se remarie en
1967 avec un étudiant indonésien.  Elle s’en séparera
quatre ans plus tard…  Et retournera aux Etats-Unis,
le jeune Barack étant envoyé à Hawaï, auprès de sa
grand-mère maternelle.

Au début des années 80, Barack est étudiant à
l’Université  de  Columbia.   En  1985,  diplômé,
débarque à Chicago et devient « organisateur de com-
munauté » dans le quartier noir de South Side.  Cette
activité lui permet de mélanger travail social et agit-
prop.  Lui qui se proclame agnostique rejoint alors
l’Eglise unie du Christ,  dirigée par le pasteur Jere-
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miah Wright – tenant du Black Power.  Barack Hus-
sein subira cette influence durant vingt ans.

En  1990,  le  futur  président  américain  est
diplômé de l’Université de Columbia et de la faculté
de Droit de Harvard.  De 1997 à 2004, il  siège au
sénat de l’Illinois.  En 1992, il épouse Michelle Ro-
binson, juriste originaire de Chicago.  C’est elle qui
élèvera la carrière politique de son mari  au niveau
national.  Comme le note Dominique Venner dans la
dernière livraison de  La Nouvelle Revue d’Histoire,
« le choix de cette épouse noire, très engagée dans les
combats de sa communauté, enracina Obama dans un
univers afro-américain très éloigné de l’image « post-
raciale » qui sera celle de sa campagne électorale de
2008 ».

Un Noir ?  Un Afro-Américain ?

L’élection  d’un  Noir  efface,  en  principe,  la
malédiction  de  l’esclavage.   Les  Noirs  américains
seront désormais  réellement des citoyens comme les
autres.  Mais Obama est un métis et n’a nulle racine
afro-américaine.  Son élection pourrait bien signifier
la modification des rapports de force entre commu-
nautés.  Le sens de cette élection ne semble pas avoir
fait  de  doute  pour  l’ensemble  des  communautés
« non-blanches ».  Obama a obtenu 95% des suffra-
ges afro-américains ; 66% des voix « latinos » ; 63%
des voix asiatiques, 60% des voix d’électeurs origi-
naires du Moyen-Orient, 78% des voix juives.  Il ras-
semble sous son nom 43% des électeurs blancs.

Sachant que dans les quarante années à venir,
la population blanche des Etats-Unis passera de 66 à
46%, l’élection d’Obama marque l’ouverture d’une
époque nouvelle.  Une époque de grands bouleverse-
ments.   La  puissance  américaine  survivra-t-elle  au
nouveau siècle ?  Obama sera-t-il le Gorbatchev amé-
ricain ?  Questions folles ?  Peut-être pas…

Obama, le changement ?

« Dis-moi  qui  te  soutient,  je te dirai  qui  tu
es. »  Pour  connaître les projets du nouveau prési-
dent,  il  est  indispensable  de  savoir  quels  sont  ses
principaux mentors.  En voici une liste – non exhaus-
tive :

-  Le  banquier  international  George  Soros,
« l’homme qui  fit  sauter  la Banque d’Angleterre »,
condamné pour délit d’initié à la fin des années 80
dans l’affaire de la Société Générale française ;

- Antony Lake, qui fut, sous la présidence de
Clinton,  le  principal  artisan  de  l’invasion  d’Haïti
(pour  remettre  le  président  Aristide  au  pouvoir,  à
condition qu’il laisse le FMI et la Banque Mondiale
gérer le pays à leur guise) ;

-  Dennis  Ross,  le  « Monsieur  Israël »de  la
Maison-Blanche.  Notoirement connu pour son désin-
térêt de l’Afrique ;

-  Sarah  Sewall,  qui  dirige  à  Harvard  un
centre de recherche consacré aux Droits de l’Hom-
me… et  qui  a  aussi  rédigé  le  Manuel  de  Contre-
Insurrection du général  Petraeus, patron des forces
américaines en Irak ;

-  David Axelrod,  chief  strategist,  conseiller
pour les médias, personnage clé de l’AIPAC ;

- Ira Forman , directeur exécutif du National
Jewish  Democratic  Council.   Centre  d’intérêt  uni-
que : la politique proche-orientale.  Autant dire que le
continent africain n’a rien à attendre de lui ;

- Barney Frank, membre démocrate du Con-
grès, « libéral » (c’est-à-dire, aux Etats-Unis, militant
de  gauche).   Il  porte  une  responsabilité  écrasante
dans la crise des prêts immobiliers ;

- Dan Shapiro, ancien responsable de l’admi-
nistration Clinton qui a co-écrit le discours d’Obama
devant l’AIPAC, où le candidat-président affirmait :
« Jérusalem restera la capitale d’Israël et elle doit res-
ter indivisée » ;

- Rahm Emanuel, « impitoyable, froid, arro-
gant et manipulateur », volontaire en Israël lors de la
première Guerre du Golfe, fils d’un terroriste de l’Ir-
goun ;

- Enfin, Zbigniew Brzezinski et Robert Mal-
ley – le premier fondateur de la Commission Trila-
térale, le second ancien représentant de Clinton lors
des discussions de Camp David (en 2000).

Il y a donc peu de chances pour que l’arrivée
au pouvoir d’Obama modifie la politique de Wash-
ington.  L’Afrique sera oubliée,  l’Europe traitée en
colonie, la Russie et l’Iran en puissances ennemies.

Les  nantis  peuvent  dormir  tranquilles.   Les
faucons sionistes aussi…
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